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2021, c’était une année pas comme les autres. 
        2022, c’est selon ce qu’ils disent, mal engagé. 

   Faisons le point sur notre commune. 
 
Certes, des animations ralenties mais pas totalement 
abandonnées. Bravo aux responsables qui maintiennent 
les activités malgré les décisions du gouvernement qui sont 
changeantes et alarmantes. 
 
Ce qui est ferme et définitif, ce sont les travaux de voirie 
qui ont été réalisés en 2021 pour un montant TTC de 
36613.68 euros subventionnés au taux de 43% pour une 
partie. 
 
Le maintien de notre école malgré les décisions 
regrettables du Directeur Académique des services de 
l’éducation Nationale dit « DASEN » qui nous ont amenées 
à fermer une classe. 
 
Ce qu’il faut retenir : c’est une excellente collaboration 
avec la gendarmerie de Sissonne qui nous apporte une 
aide essentielle pour lutter contre les incivilités. 
 
C’est la décision du CCAS de remplacer le repas 
traditionnel des personnes âgées de 66 ans et plus par un 
bon individuel de 25 euros à prendre chez le 
charcutier/traiteur de Liesse Notre Dame. C’est un 
véritable plébiscite. 
Toujours dans les bonnes nouvelles, la décision du CCAS 
de maintenir l’aide aux familles pour le séjour de leur 
enfant au centre aéré de la Champagne Picarde, soit 7 
euros par jour et par enfant. 
 
C’est aussi la volonté de garder notre village propre et 
fleuri grâce au personnel communal qui fournit des efforts 
constants. 
 
C’est aussi la volonté du Conseil Municipal de ne jamais 
augmenter les taux des impôts communaux depuis des 
décennies. 
 
C’est aussi la volonté d’entretenir les chemins qui mènent 
aux différents endroits de notre terroir malgré parfois des 
utilisateurs peu respectueux. 
 
C’est surtout la volonté d’un groupe de personnes qui 
siègent au sein du Conseil Municipal de tout faire pour 
qu’il fasse toujours « bon vivre à Gizy ». 

 
Claude Philippot, Maire de Gizy      

 
  

  POINT SUR LES TRAVAUX  

 GIZY.FR 

Le Conseil Municipal devra inscrire au budget investissement 
les crédits nécessaires pour diverses opérations, notamment le 
remplacement d’un ordinateur à la Mairie suite à la 
dématérialisation de tous les documents. 
_ l’enfouissement des lignes électriques, rue de la gare 
_ une nouvelle phase de gravillonnage, rue du Auquerne 
_ le projet d’installation d’une aire multisports 
_ le projet de mettre en place des dispositifs afin de limiter la 
vitesse sur la RD977 

Notre site internet a eu 18 ans ! Nous avons décidé de lui 
donner une deuxième jeunesse. Le site a été mis à jour, vous 
retrouvez toutes les informations essentielles dont vous avez 
besoins (agenda, vie communale, démarches administratives, 
pré-réservation de la salle des fêtes, centre de loisirs, 
associations, déchetterie, …). 
 www.gizy.fr 
 

Réalisation de Claude Philippot, Laëtitia Bour. 

  CCAS 

Point sur les actions menées en 2021 : 
 
Aide pour l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement : 
Une aide de 7 euros par jour et par enfant est accordée aux 
parents qui inscrivent leur enfant au centre aéré de la 
Communauté de Communes de la Champagne Picarde durant 
le mois de juillet. Cette année, 5 familles ont bénéficié de cette 
aide. 
116 colis ont été distribués dans les foyers où réside au 
moins une personne âgée de 66 ans et plus. 
172 bons de 25 euros à utiliser chez notre traiteur habituel 
ont été proposés en échange du repas des anciens qui a été 
annulé. 

 RECENSEMENT 

Cette opération, rendue obligatoire par l’INSEE (Institut 
National de la Statistique et des Etudes Economiques) a lieu 
dans toutes les communes de France a des dates différentes. 
Elle consiste à compter précisément le nombre d’habitants et 
d’habitations. Elle permet aussi de fixer le montant des 
dotations forfaitaires attribuées par l’Etat à chaque commune.  
De nombreuses statistiques sont établies à partir des données 
relevées mais les résultats n’ont aucune incidence fiscale auprès 
des citoyens. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

CENTRE DE LOISIRS 

 ÉLECTIONS 

 ÉTAT CIVIL 

Mairie de Gizy - www.gizy.fr - 03.23.22.20.88 - Lundi & Vendredi de 14h30 à 16h30 et le Samedi de 10h à 12h 

Les inscriptions pour le centre de loisirs de Sissonne du 07 au 18 février 2022 
sont ouvertes ! 

Pour inscrire vos enfants prenez rendez-vous en allant sur le site de la 
Champagne Picarde : www.cc-champagnepicarde.fr vous y trouverez tous les 
documents et les démarches à suivre pour l'inscription ! 
 Un nouveau portail famille est proposé aux familles dont les enfants ont déjà 
été inscrits aux centres pour une inscription en ligne (paiement par CB, pour 
tout autre mode de règlement, prendre rendez-vous). 

Bienvenue à 
Lilou LOBJOIS 

Née le 16 juillet 2021 
 

Raphaël MOUVIER 
Né le 29 août 2021 

Félicitations aux parents ! 
 

Mariage célébré 
le 21 août 2021 

de Sandra & Thibault VENANT 
Tous nos vœux de bonheur ! 

 
Toutes nos sincères condoléances 

aux familles de 
Monsieur BONNEAU Albert 
Décédé le 01 juillet 2021 

 
Monsieur SOUPLY Georges 
Décédé le 08 janvier 2022 

Les représentants des associations vous présentent leurs meilleurs vœux 2022. 
 
L’Association des Parents d’Élèves a gâté les enfants des écoles de Gizy à 
l’occasion des fêtes de Noël. Le Père Noël leur a apporté quelques jouets 
(buts de foot, ballon sauteur, mosaïques, jeu d’anneaux, mallette géoforme et 
vivarium d’observation) ainsi qu’un goûter pour tous les élèves. L’association 
continue à être présente auprès des écoles et espère reprendre rapidement 
ses manifestations malgré les contraintes sanitaires. 
L’Amicale des Retraités vous accueille de nouveau pour jouer aux cartes et jeux 
de sociétés à la salle des fêtes, le mardi après-midi à partir de 13h30. 
L’Association Gym Club vous attend tous les lundis à partir de 19h30. 
L’Association Pêche et Loisirs, en cette période hivernale, les étangs 
communaux sont fermés. L’ouverture est prévue début mars. 

Dates à retenir : 
o Élection présidentielle - Dimanche 10 & 24 avril 2022 
o Élections législatives - Dimanche 12 & 19 juin 2022 

      Vous pouvez vous inscrire sur les listes électorales jusqu’au 4 mars.  

FIBRE 

Pour tous ceux qui ont demandé le pré-raccordement en novembre dernier 
auprès de l’USEDA, les travaux sont en cours.  
Pour les autres, la prise sera installée par le fournisseur d’accès gratuitement 
lors de leur abonnement fibre. 
 

ASSOCIATIONS 

 MISE À L’HONNEUR 

L’association Fêtes et Loisirs a organisé son 
traditionnel concours des maisons illuminées. 
Lors du passage du jury, nous avons 
remarqué de très belles réalisations. 
Bravo à tous les participants et aux 
personnes non inscrites qui ont illuminé notre 
village. 
Concernant la traditionnelle cérémonie de 
remise des récompenses, nous sommes en 
attente des nouvelles directives sanitaires. 
Nous remercions les personnes ayant 
décorés les sapins installés par la 
municipalité. 
 
Une initiative qui fait chaud au cœur pour 
les fêtes de fin d’année. Les élèves de 
classes de maternelle et CP ont créé des 
cartes « Joyeux Noël » qui ont été 
distribuées juste avant les fêtes aux 
personnes âgées  du village vivant seule. 

 NOUVEAU 

Depuis le 17 janvier, nous accueillons Pizza 
Lé La à Gizy-Gare. Nous avons demandé 
au propriétaire de participer aux travaux 
de sécurisation du site.  
Un projet de construction de plusieurs 
pavillons sont prévus vieille rue « la 
briqueterie » est en phase de réalisation. 

INCIVILITÉS 

Si chacun prenait conscience de ces incivilités, dont nous donnons quelques 
exemples, la vie de tous serait plus douce dans notre commune. 

Alors attention aux nuissances sonores (musiques, alarmes, aboiements, 
travaux de jardinage ou bricolage), aux stationnements génants et 
dangereux, aux excès de vitesse, non respect du code de la route, l’errance 
des chiens, les excréments non ramassés, l’errance de chats sans maîtres, aux 
dépôts sauvages, les encombrants déposés en bord de route ou près des 
containers à verres, les bacs individuels de collecte laissés pendant plusieurs 
jours au bord de la route, … et la liste n’est pas exhaustive… 

Respecter l’autre, c’est simple comme bonjour, un petit mot qu’on a tendance à 
oublier ! Ces quelques efforts ne coûtent pas grand-chose et apportent 
beaucoup au bien vivre ensemble ! 


